
ASSEMBLÉE	DÉPARTEMENTALE

Réunion	du	Conseil	départemental	du	21	avril	2023	:	retour	sur	les	sujets	essentiels

Le	Conseil	départemental	était	réuni	le	vendredi	21	avril	2023	pour	aborder	des	sujets	essentiels	pour	votre
quotidien	et	pour	l’avenir	du	département.

Publié	le	21/04/2023	--	Temps	de	lecture:	15	minutes

Un	Schéma	départemental	des	mobilités	pour	répondre	aux	nouveaux	enjeux	économiques	et
environnementaux	du	territoire

Le	Conseil	départemental	du	Gard,	conformément	à	son	projet	politique,	avec	ce	nouveau	schéma	ambitieux
s’engage	pour	des	mobilités	plus	durables,	plus	sûres,	plus	connectées	et	plus	justes.

Un	budget	d’investissement	annuel	de	57	M€	sera	consacré	à	la	politique
départementale	des	mobilités.

Mise	en	œuvre	du	Schéma	départemental	des	solidarités	sociales

Un	budget	de	72	M€	sera	consacré	à	la	prise	en	charge	des	enfants	et	des	jeunes
accueillis	dans	les	structures	de	l’Aide	sociale	à	l’enfance.

Un	financement	massif	des	associations,	des	bailleurs	sociaux	et	des	collectivités	du
Gard

Le	Conseil	départemental	du	Gard	intervient	dans	de	nombreux	aspects	de	la	vie	quotidienne	des	gardois	et	des
gardoises	:	solidarité,	action	sociale,	santé,	éducation,	culture,	développement	des	territoires	et	agit	même	au-delà
de	ses	compétences	obligatoires	en	menant	des	politiques	volontaristes	et	engagées.
Cela	se	traduit	par	d’importantes	aides	financières	en	faveur	des	équipements	des	collectivités,	du	déploiement	de
la	fibre	otique	pour	tous,	de	l’égalité	femme/homme,	de	la	lutte	contre	les	discriminations,	du	tourisme,	des
associations	culturelles	et	sportives,	de	la	jeunesse,	de	la	qualité	alimentaire	et	de	l’agriculture,	de	la	politique	de
la	ville	ou	de	la	gestion	des	barrages	départementaux.

Retrouvez	l’ensemble	des	documents	relatifs	à	cette	s"ance	publique	:	vidéo	et	documents	à
télécharger…

Répondre	aux	besoins	des	enfants	confiés	à	l’Aide	sociale	à	l’enfance	est	une	orientation	majeure	de	son
schéma	pour	aider	les	enfants	et	les	jeunes	à	«	bien	grandir	dans	le	Gard	.

Le	Conseil	départemental	crée	le	Fonds	départemental	de	développement	de	l’insertion	par	l’activité
économique	(le	FDDIAE)	qui	a	pour	but	de	structurer	les	filières	de	l’Insertion	par	l’activité	économique	(l’IAE)
autour	de	finalités	d’utilité	sociale,	de	transition	écologique	et	d’économie	circulaire.
Cela	concerne	les	ateliers	et	les	chantiers	d’insertion,	les	associations	intermédiaires,	les	entreprises	de	travail
temporaires	et	les	entreprises	d’insertion.
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Schéma	départemental	des	mobilités

SCHÉMAS

Schéma	départemental	des	mobilités

1	documents
Publié	le	21/04/2023	-

Les	questions	de	mobilité	recouvrent	des	enjeux	essentiels	pour	nos
collectivités,	en	termes	de	politiques	publiques	et	en	termes	de
gestion.	Nous	le…

C'est	voté	!

C'EST	VOTÉ	!

C'est	voté	-	Séance	du	21	avril	2023

1	documents
Publié	le	21/04/2023	-

Compte-rendu	des	délibérations	votées	à	la	séance	du	21	avril	2023

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/information/publications/schema-departemental-des-mobilites
https://www.gard.fr/information/publications/cest-vote-seance-du-21-avril-2023
https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

